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Le 1 % Logement n’a pas supprimé les prêts ACCESSION

Dans son édition de ce jour, la Voix du Nord s’est fait l’écho d’une
suspension depuis le 1er janvier 2002 des prêts 1% Logement distribués par
les Comités Interprofessionnels du Logement (CIL) et les Chambres de
commerce et d’Industrie (CCI) aux salariés des entreprises du secteur privé.

L’UESL dément formellement cette information, qui fait notamment la
confusion avec la suppression à cette date pour les Crédits Immobiliers du
droit de collecter et donc de distribuer des prêts au titre du 1% Logement.

Elle rappelle que, à la suite du redéploiement de l’utilisation des fonds
du 1% Logement engagé depuis 1998, les prêts aux salariés ont bien au
contraire progressé avec le développement spectaculaire du nouveau PRET
PASS-TRAVAUX (cf. communiqué de presse du 27/11/01).

Les récents accords - auxquels il est fait référence dans l’article - passés
entre l’Etat et les partenaires sociaux sur la participation du 1% Logement à
la politique de renouvellement urbain, vont effectivement conduire à un
recentrage de cette activité, visant en particulier à renforcer l’efficacité
économique et sociale des prêts ACCESSION, mais il ne s’agit pas de les
supprimer.

Actuellement à l’étude, ce recentrage fera l’objet de décisions qui
seront prises par le Conseil d’Administration de l’UESL dans les prochaines
semaines.
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